
Compte rendu de la séance ordinaire 
Du conseil municipal tenue le 22 novembre 2010 
(Convoqué le 15 novembre 2010) 
 

 
 
Présidence : Madame Evelyne GIRARDIN, maire 
Présents : Mesdames BAUDET (adjointe) JAILLET et LE NENAON 

Messieurs SENEZE et DEROUET (adjoints), JONQUET, DESHAYES, LENAIN, 
PELTIER et POTTIER 

Absent : Yannick MENARD 
 

Ouverture de la séance à 18h30 
Secrétaire de séance : Hubert LENAIN 
Présence de Monsieur Vincent BINET, Directeur des Services à la Communauté de 
Communes. 
 
Ordre du jour : 

- approbation du compte rendu du 11 octobre 2010 
- approbation des nouveaux statuts de la communauté de communes Lisieux 

Pays d’Auge (avec intervention de M.BINET, directeur de la C.C.L.P.A) 
- avancement grade employée communale 
- compte rendu de chaque président de commission communale. 
- décision modificative budgétaire (acquisition ordinateur) 
- demande de subvention coopérative scolaire 
- informations du maire 
- questions diverses 
- agenda 

Le compte rendu de la réunion du 11 octobre est approuvé à l’unanimité après modification 
faite à la demande de Mme LE NENAON (projets investissement 2011 concernant la 3ème 
tranche) 
 
PROJET de TERRITOIRE 
Monsieur Vincent BINET, directeur de la communauté de communes, présente au conseil 
municipal les grandes lignes du projet de territoire, document ayant été transmis à chaque 
conseiller municipal avant la réunion. 
La communauté de communes Lisieux Pays d’Auge a été créée en 2003. Elle compte 24 
communes. Les élus communautaires ont souhaité mener une réflexion collective permettant 
d’aboutir à un document d’orientations pour les 10 à 15 ans à venir, afin de donner une 
nouvelle dynamique à son développement. Le projet de territoire est donc né en juin 2009 et 
le séminaire de clôture en mars 2010 a ainsi déterminé les besoins de notre territoire et les 
actions que nous allons mener à moyen et long termes. 
Le projet de territoire a ainsi été adopté par les conseillers communautaires en juillet 2010. 
Par leur choix, les élus communautaires ont affirmé leur volonté de valoriser la position de 
LISIEUX, ville centre, dans le développement régional bas-normand et de l’Estuaire de la 
Seine, de dynamiser la vocation de LISIEUX d’être capitale de Pays d’Auge, de conforter 
l’offre d’équipements et de services de Lisieux Pays d’Auge. 
A compter du 1er janvier 2011, la communauté de communes devient compétente dans deux 
principaux nouveaux domaines, à savoir : 



- la culture dans sa totalité puisque viennent s’ajouter la médiathèque, le 
musée, le château de St Germain de Livet, l’école d’arts plastiques, le Tanit 
Théâtre et les associations culturelles. 

- le P.L.U (Plan Local d’Urbanisme) et le P.L.H (plan local de l’habitat) 
intercommunal. Ces deux documents ne seront pas élaborés au niveau de la 
seule ville de LISIEUX, mais seront rédigés par la Communauté de 
Communes. 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable sur ce projet. 
 
AVANCEMENT GRADE EMPLOYEE COMMUNALE  
Madame le Maire, reconnaissant le travail effectué par Madame Karine BEAUSAERT, 
ATSEM 1ère classe en poste depuis le 1er janvier 1994, propose au conseil municipal de 
nommer cet agent en qualité d’ATSEM Principal 2ème classe et ce à compter du 1er février 
2011. Avis favorable du conseil municipal (à l’unanimité). 
 
POINTS des DIFFERENTES COMMISSIONS 

1) commission scolaire : Monsieur SENEZE, maire adjoint, a participé au dernier 
conseil d’école du 10 novembre et fait part au conseil municipal des souhaits de 
l’équipe enseignante (ATSEM à temps complet dans la classe de M.BINOIS, 
acquisition de 16 chaises, d’une armoire de rangement pour le bureau du directeur, 
un abri pour les parents à l’entrée du groupe scolaire, un tableau blanc inter-actif 
dans chaque classe). 
Monsieur CALUS souhaite également une harmonie entre le règlement appliqué 
pendant les horaires scolaires et les horaires de garderie et cantine particulièrement 
pour les jeux de ballons. Inquiétude du directeur sur le maintien de la 6ème classe à 
la rentrée scolaire 2011/2012.  
 

2) commission église : l’inventaire prévu a été réalisé au cours de l’été par 
l’association Patrimoine cultuel en Pays d’Auge. A la demande de Madame le 
Maire, rendez vous a été pris pour visite de l’église avec Monsieur BEAUNAY, 
architecte des bâtiments de France et Monsieur TURQUETY, directeur des 
services à la Direction Régionale des Affaires culturelles pour envisager les 
travaux à prévoir pour la sauvegarde de ce bâtiment. 

 
3) commission PLU : une réunion est prévue le 30 novembre avec la commission 

urbanisme et M.POULLAIN afin d’effectuer le classement des parcelles sachant 
que le projet devra être arrété avant le 31 décembre, le PLU étant transféré à la 
communauté de communes à compter du 1er janvier 2011. 

 
4) commission SIDMA : Monsieur DEROUET délégué informe le conseil municipal 

des nouveaux horaires d’ouverture au public (de 9heures à 18 heures les lundi, 
mercredi et samedi)  

 
5) commission communication : le journal communal doit paraitre avant le 31 janvier 

2011. 
 
6) commission économique : Bernard POTTIER, délégué à la communauté de 

communes, informe le conseil municipal sur la signalétique actuellement mise en 
place sur les différentes zones industrielles et artisanales. Deux terrains de la zone 



artisanale de notre commune sont actuellement en cours d’acquisition (Kaleta et 
Bride). 

 
7) commission environnement : Monsieur Hubert LENAIN informe le conseil des 

travaux réalisés en 2010(différents parterres, jardinières, bancs et poubelles) ; les 
travaux à réaliser sur 2011 concernent essentiellement l’aire de jeux. La soirée des 
bénévoles aura lieu le 6 décembre à la salle P.DELEPINE. 

 
8) CCAS : les colis de Noël destinés aux anciens n’ayant pu participer au repas 

communal pour raisons de santé seront distribués au cours du mois de décembre. 
 

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de faire l’acquisition d’un 
ordinateur pour le bureau des adjoints et particulièrement pour la saisie du journal communal. 
Accord du conseil municipal pour cette acquisition au prix de 760€, les crédits étant pris sur 
les dépenses imprévues d’investissement. 
 
DEMANDE de SUBVENTION 
Afin de faciliter l’achat des friandises pour les enfants du groupe scolaire, Monsieur le 
Directeur souhaite que la municipalité verse une subvention à la coopérative scolaire soit 
200€ au titre de l’année 2009 (versement non réalisé sur l’exercice 2009) et 200€ au titre de 
l’année 2010 soit 400€. 
D’autre part, les conditions climatiques particulièrement défavorables en décembre 2009 
avaient empéché le transport en car pour emmener les enfants au cinéma à Lisieux. Afin de ne 
pas les pénaliser, une subvention de 400€, correspondant à une séance de cinéma, sera 
attribuée à la coopérative scolaire. 
 
INFORMATIONS du MAIRE 
 

- reprise du travail en mi-temps thérapeutique de Madame RIESER à 
compter du 3 novembre 2010 

- le contrat de Gildas BOISARD en contrat aidé n’a pu être renouvelé par 
l’Etat à la grande déception de l’intéressé et de la commune. 

- aucune subvention ne peut être accordée par le Conseil Général pour 
l’acquisition de l’aire de jeux. Une demande de subvention  sera faite au 
titre de l’enveloppe parlementaire. 

- réalisation de la troisième tranche de travaux de voirie dans le cadre de la 
traverse. 

- départ de Monsieur HOMER, directeur de Veolia Eau qui sera remplacé 
par M.DEHAIGNE 

- le bilan financier de l’aménagement foncier est remis à chaque conseiller 
municipal. 

- 2 salariés de Plysorol ,  domiciliés sur la commune, et ont été contactés  par 
Mme le Maire pour connaître leurs besoins. 

- Assemblée générale de l’Association du Refuge Animal Augeron pour 
nouvelle organisation du bureau. 

- Rassemblement d’environ 2000 motos au parc des expositions de LISIEUX 
du 1er au 4 juin 2011. 

 
 



 
QUESTIONS DIVERSES  
 

- Monsieur Bernard POTTIER propose la mise en place d’un panneau 
d’informations lumineux qui serait financé par les publicités 

- En cas de neige ou de verglas, la nouvelle voie St Hipolyte-chemin 
d’Assemont  est dangereuse et il serait bon de mettre en place des glissières 
de sécurité. 

AGENDA 
  23 novembre  théâtre salle  P.DELEPINE  
  29 novembre  compte-rendu de mandat de Clotilde Valter 
  4 et 5 décembre marché de Noël (ACSEL) 
  6 décembre  rencontre des bénévoles  
  15 décembre  concert des élèves de l’école de musique 
  17 décembre  noël du personnel communal en mairie 
  7 janvier  vœux du Maire 
  17 janvier  réunion du conseil municipal   
 
 
La séance est levée à 22 heures. 


